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                                        Le 15 juin 2005 
 

Monsieur Xavier BERTRAND 
Ministre de la Santé 

                                                   
 
Monsieur, 
 
Nous nous permettons de vous écrire comme nous l’avions déjà fait à vos prédécesseurs Monsieur Jean 
François MATTEI et Monsieur Philippe DOUSTE BLAZI sur notre profession.  Serez-vous le Ministre 
qui prendra enfin une décision sur l’avenir d’une profession ? Les multiples rendez-vous avec la DHOS 
jusqu’à présent ne nous ont malheureusement pas convaincu d’un réel changement, ni même de 
possibilité de quelque négociation, ni de création de groupe de travail sur ce sujet. Pourtant la demande a 
bien été faite dans ce sens de la part des associations nationales, avec la présentation d’un projet de 
formation plus long pour le Certificat de Capacité d’Ambulancier depuis plusieurs années. 
 
Les mouvements de grève depuis le début d’année et les manifestations sont également la preuve de 
l’exaspération de toute une profession qui travaille régulièrement dans les centres hospitaliers pour le bien 
de toute une population. Les personnes malades, blessées dans leur chair par les divers accidents ont aussi 
du mal à comprendre que les ambulanciers qui sont à leur contact direct ne soient pas considérés comme 
personnel soignant à part entière. 
Nous nous ne vous feront pas la liste des gestes et du travail des ambulanciers hospitaliers, des dossier ont 
été déjà envoyés dans vos services par les associations et les fédérations synd icales. 
  
Nous demandons une ouverture de négociation sur notre profession avec les revendications principales 
que nous avons transmises au ministère de la Santé le 14 juin 2005 suite à la manifestation qui s’est 
déroulée devant le ministère. Malheureusement une nouvelle fois ces personnes vous représentant 
n’avaient pas ce pouvoir. 
 
Monsieur Xavier BERTRAND, serez-vous le Ministre qui aura la vraie volonté de faire évoluer notre 
profession ? comme nous l’a annoncé Monsieur le Premier Ministre « cent jour pour de réelles 
réformes » ?  
 
Notre profession attend depuis vingt ans… Il serait de bon alors que pour une fois les ambulanciers 
hospitaliers soient reconnus à leur juste valeur pour une activité dans les centres hospitaliers. 
 
Nous vous remercions de votre attention et vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos 
salutations respectueuses.   
 
 

Président de l’A.N.A.H.S. 
Monsieur Géry ROGER 

 
Pièces jointes : dossier complet 


